
    Le tressage de la paille  
 
    Petite industrie qu’avait remarquée S. Berdez lors de son enquête agricole et 
manufacturière de 1835 :  
 
    Le tressage des pailles avait aussi été tenté à La Vallée, mais soit la difficulté 
de se procurer des pailles convenables, soit peut-être qu’on trouve plus 
d’avantages à s’exercer à d’autres genres d’industries, cette partie ne s’est pas 
soutenue1.  
 
    Cette profession avait aussi retenu le professeur Piguet :  
 
    Tressage de la paille et chapellerie  
 
    Ces deux activités n’ont pas laissé de traces dans les documents consultés 
avant 1819. A cette date, le petit Abel Capt, fils de l’ex-curial, ayant mal fait ses 
affaires, s’en vint in-extremis chercher refuge à l’asile-hôpital de l’orient qui 
venait d’ouvrir ses portes.  
    Nous ignorons combien de temps le petit Capt avec exercé sa profession 
Derrière-la-Côte et s’il eut des devanciers. Il paraît probable que les gens de la 
région lui apportaient des tresses en paille du pays, confectionnées à domicile. 
La présence dans une maison particulière d’un lissoir à paille vient étayer cette 
probabilité. Ce curieux appareil, actuellement au musée du Collège2, comprend 
trois cylindres de bois diversement espacés et pivotant sur deux montants 
verticaux, aussi en bois de hêtre. Une manivelle permet de mouvoir le cylindre 
du milieu. Le musée Jenisch à Vevey possède un lissoir à paille tout semblable.  
    Parmi les industries implantées à l’asile-hôpital tôt après sa fondation, figure 
le tressage de la paille et la chapellerie.  
    Les comptes des pauvres vont nous fournir maints renseignements sur ces 
métiers défunts.  
    Une maîtresse-tresseuse, dame Henriette Aubert, enseigna son art à de 
pauvres filles assistées pendant 32 jours (salaire 5.- plus nourriture).  
    La demoiselle du syndic Daniel Golay se charge de façonner 14 chapeaux 
cousus au fil de rite. Un pensionnaire, Benoît, probablement chapelier de son 
métier, fabrique à lui seul 70 chapeaux. On lui alloue 7.- à titre 
d’encouragement3.  

                                                 
1 S. Berdez, Notice sur l’industrie agricole et manufacturière de la Vallée du Lac-de-Joux, Lausanne, 1835, Le 
Pèlerin 1993, p. 322.  
2 Lors de notre inventaire des objets du Musée du Collège de fin 2018, nous n’avons pas rencontré ce type 
d’appareil. Il nous a aussi fallu constater qu’au cours de son histoire, le dit musée a perdu passablement de 
pièces, ceci du à l’incurie des responsables.  
3 Il eut été intéressant de découvrir la forme de ces chapeaux de paille début du XIXe siècle. La probabilité qu’il 
puisse en rester est infime voire nulle.  
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    Le syndic et le receveur surveillent la manœuvre. Ce dernier acquiert, sans 
doute pour le compte de l’Etat, les tresses supplémentaires. C’est aussi lui qui 
fournit la paille brute convenable.  
    Trois outils à fendre la paille reviennent à la bagatelle de 1 fl. 3 batz. Les 56 
chapeaux fabriqués dans l’établissement trouvent acquéreurs à moins de 1.- 
pièce. Ceux de 1823, 54 chapeaux, vendus à la foire du Sentier, rapportent 47.-  
    Mais dès l’année suivante, le tressage perd en importance. On ne fait plus de 
chapeaux que sur commande. En 1824, si le tressage se poursuit, il n’est plus 
question de chapeaux. A son tour le tressage prend fin en 1825.  
    La double expérience avait déçu les espoirs.  
    Tresses de paille et chapeaux indigènes ont dit leur dernier mot. Les foires et 
les marchands de chapeaux établis au pays fournissent le nécessaire.  
 
    Notes :  
 
    Au début du siècle dernier, des chapeliers du dehors obtinrent l’autorisation 
de s’établir au Chenit. Ce furent un Grillonne de Grenoble, ex-ouvrier de Louis 
Demiéville à Lausanne. Municipalité 1814. Chapelier lyonnais établi peu après 
au Chenit. Un Perrochet d’Auvernier en la Principauté de Neuchâtel. 
Municipalité 1813.  
 
    Auguste Piguet revint une fois encore sur le sujet :  
 

 
 
                                                                                       Auguste Piguet, Le Chenit III, 1971.  
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Lissoir à paille acheté le 29 octobre 2019 chez François Reymondin à L’Isle, au Violon d’Ingres. Une partie a été  
refaite, il y a trace de vernis, mais l’ensemble néanmoins reste parfaitement fonctionnel.  
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    On pouvait lire sur cette petite industrie en 1829 :  
 
    Où l’on parle du canton de Fribourg… 
 
    Il faut dire cependant que ce canton se distingue par les encouragements qu’il 
accorde à l’art d’élever les chevaux, de fabriquer le fromage renommé de 
Gruyères et de tresser la paille pour en faire des nattes ou des chapeaux 
recherchés dans toute la Suisse. Comme M. Bonafous avait déjà fait paraître à 
part la notice qui concerne la fabrication des fromages (Voy. Bulletin, T. XI, p. 
54), nous nous contentons de transcrire les détails qu’il donne sur la confection 
des tresses de paille, et c’est par là que nous terminons l’analyse déjà trop 
étendue de son intéressant ouvrage.  
    La première opération consiste, lorsque la température est très sèche, à 
couper l’épi du froment dont la tige est parfaitement nette et d’un calibre 
convenable ; peu de jours après, on fauche le chaume à sa base et on l’étend au 
soleil. On coupe près des articulations les deux entre-nœuds supérieurs ; on 
divise ces brins de paille dans le sens de leur longueur avec un poinçon d’acier 
recourbé et garni, à 7 à 8 lignes de la pointe, de cinq ou six lames verticales, 
disposées en rayons. Lorsqu’à l’aide de cet instrument on a réduit une certaine 
quantité de brins de paille en petites lanières parfaitement uniformes, on les fait 
passer entre deux cylindres de bois, qui s’écartent ou se rapprochent plus ou 
moins au moyen d’une vis de pression. Après avoir aplati la paille avec le lissoir 
(c’est le nom que porte cette machine), l’ouvrière prend ces petits rubans, 
toujours en nombre impair de sept à vingt et un et jusqu’à vingt-neuf ; elle les 
trempe légèrement dans un vase rempli d’eau, les raccorde avec le plus grand 
soin, et les entrelace en faisant paraître en dehors la surface intérieure du 
chaume toujours plus blanche que l’extérieure. Ces nattes ou tresses, dont on 
varie les dessins en combinant les brins de diverses manières, sont mesurées sur 
une planchette de la longueur d’une demi-aune (mesure du pays). On en forme 
des liasses de 12 tours qu’on livre ainsi aux fabricants de chapeaux. Ceux-ci 
retranchent la partie des brins de paille qui déborde, passent ces tresses au 
lissoir, et les font assembler de manière à ne pas laisser paraître les points de 
couture qui les unissent. L’ouvrière la plus habile ne peut en faire qu’une liasse 
à la journée ; ce travail sédentaire est pénible pour les jeunes filles qu’i s’y 
consacrent, outre l’inconvénient, qu’elles ne peuvent éviter d’avoir toujours les 
doigts humides pour que la paille ait toute la souplesse et toute la flexibilité 
nécessaires.  
    Ordinairement le blé de mars est le seul qu’on emploie à cette fabrication ; 
on choisit celui qui croît dans des terres sèches et arides. Il ne paraît pas 
d’ailleurs que l’on ensemence du blé dans le seul but d’en récolter les chaumes, 
comme cela se pratique en Toscane, où on le coupe avant la maturité.    J. J. 4 
                                                 
4 Bulletin des sciences agricoles et économiques, tome XX, A Paris, 1829, pp. 305-306.  
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    Voir aussi le film sur internet : Le tressage de la paille dans la vallée du Geer.  
    Et à nouveau pour ce bel objet qu’est le lissoir à paille, nous avons retrouvé 
une fiche dans les Objets insolites du musée de l’Arboretum du vallon de 
l’Aubonne, série publiée par Jean-François Robert. On ne saurait mieux décrire 
le lissoir à paille que lui :  
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    La Patrie suisse du 17 janvier 1942 raconte :  
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